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La séance a débuté à 10 h 10 mn 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Chers collègues,

Nous sommes réunis aujourd’hui pour poursuivre l’examen des points restant de l’ordre du jour de notre séance du lundi 19 novembre dernier.

Comme j’ai annoncé la dernière fois, je pensais que trois séances publiques seraient nécessaires pour épuiser l’ordre du jour, mais je constate que deux séances seulement ont suffit. Après les cinq projets de loi que nous avions adoptés le lundi, il nous reste aujourd’hui à délibérer sur les trois projets de loi et la proposition de résolution suivants :

· Projet de loi n°206/07 portant ratification d’un Accord de Don additionnel du projet PRUSI entre la République de Djibouti et l’Association Internationale pour le Développement (IDA) ; 

· Projet de loi de Finances n°207/07 portant règlement définitif du Budget de l’Etat de l’exercice 2006 ;

· Projet de loi de Finances n°208/07 portant Budget de l’Etat rectifié de l’exercice 2007 ;

· Proposition de résolution n°10/07 portant soutien au Président de la République contre la campagne de diffamation et de dénigrement permanent dans le cadre de l’Affaire Borrel.

Nous allons examiner sans plus tarder le 6ème projet de loi et j’appelle le rapporteur de la commission des Affaires étrangères à la tribune.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les Députés,

Donne lecture du rapport n° 50 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Kawalieh.

Mesdames et messieurs les Députés, vous avez la parole si vous souhaitez intervenir sur ce projet de loi.

Le calme et le bon déroulement de la séance sont perturbés par l’entrée dans la salle des techniciens de la RTD pour filmer la séance.

Le Premier Ministre ainsi que des députés demandent au rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères de revenir à la tribune à cette fin. Le Président de l’Assemblée nationale lui autorise et s’adresse à lui en ces termes.

Monsieur Kawalieh, veuillez relire seulement la dernière page du rapport s’il vous plait.

Le rapporteur obtempère et relis la dernière page du rapport de la Commission. Après la lecture faite par le Député Houssein Omar Kawalieh, le Président le remercie et s’adresse aux parlementaires.
Qui veut intervenir sur ce projet de loi ? Personne !

J’espère que vous avez tout compris. Comme personne ne souhaite prendre la parole, je la mets donc aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Personne 

Le projet est adopté. Applaudissements

Nous enchaînons sur l’examen du projet de loi de Finances portant Règlement définitif du Budget de l’Etat de l’exercice 2006. J’invite le rapporteur de la commission des Finances à la tribune.

Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale poursuit son intervention :

Vous n’avez toujours pas trouvé un remplaçant à ce que je vois monsieur Ahmed.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les Députés,

Je vais vous présenter le rapport de la commission des Finances de l’Economie Générale et du Plan sur le projet de loi portant règlement définitif du Budget de l’Etat de l’exercice 2006.

L’orateur qui est gêné parle au caméraman qui se trouve au dessus de lui et lui demande de ne pas le filmer de dos et l’invite gentiment à changer de place. Il s’en suit des rires et des applaudissements.

Le député Ahmed Djama Guedi donne ensuite lecture du rapport n°52 (Voir en annexe).

Je voudrais faire un commentaire après la lecture de ce rapport. Je tiens à préciser qu’avant-hier, le Président de la Chambre des Comptes avait transmis un document volumineux à l’Assemblée nationale. Je voulais vous faire savoir auparavant qu’outre les démarches du Président de l’Assemblée j’ai moi-même pris contact avec celui de la Chambre des Comptes afin de savoir pourquoi le rapport de ladite chambre n’était pas présenté en même temps que la loi de règlement. Il m’a répondu qu’il avait été empêché et qu’il n’avait aucun document à sa disposition. Mais qu’elle a été ma surprise de découvrir ce rapport avant-hier. J’ai même entrepris des démarches auprès du Directeur des Finances et d’autres responsables et il semblerait que le Président de la Chambre des Comptes détenait ce document depuis près de 6 mois.

Vous conviendrez avec moi que ce rapport ne peut être élaboré en 2 semaines. Avant la réunion de la Commission nous avions pris pour argent comptant les propos du Premier Ministre nous disant dans son discours à l’occasion de la séance solennelle d’ouverture de la 2ème Session Ordinaire, que le projet de loi de règlement serait accompagné du rapport de la Chambre des Comptes. Cela n’a pas été le cas malgré ce que dit la loi à ce sujet. La loi prévoit que le rapport doit être déposé en même temps que le projet de loi portant règlement définitif du budget de l’Etat.

L’orateur est interrompu par ses collègues. Le Président qui s’adresse au Député Moussa Baragoïta prend la parole.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Baragoïta, ce rapport est exhaustif en tout cas et je ne comprends pas pourquoi vous vous plaignez.

Le Député Ahmed Djama Guedi reprend son intervention.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

La loi n° 107/AN/00/4ème L relative aux lois de Finances est claire, notamment en ses articles 36, 37 et 41 qui sont très importants. Je vais vous les lire :

Article 36 : « Le projet annuel de loi de règlement constate le montant définitif des encaissements de recettes et des ordonnancements de dépenses se rapportant à une même année, le cas échéant, il ratifie les ouvertures de crédits par décrets d'avances et approuve les dépassements de crédits résultant de circonstances de force majeure. 

Il établit le compte de résultat de l'année, qui comprend : 

- le déficit ou l'excédent résultant de la différence nette entre les recettes et les dépenses du budget général et des budgets annexes; 

- les profits et pertes constatés dans l'exécution des comptes spéciaux par application des articles 25 à 31. 

- les profits ou les pertes résultant éventuellement de la gestion des opérations de trésorerie dans les conditions prévues par un règlement de comptabilité publique ; 

- le projet de loi de règlement autorise enfin le transfert du résultat de l'année au compte permanent des découverts du Trésor »

Article 37 : « Le projet de loi de règlement est accompagné : 

- d'annexes explicatives faisant connaître notamment l'origine des dépassements de crédit et la nature des pertes et profits ; 

- d'un rapport du Juge de la Chambre des Comptes et de Discipline Budgétaire de la Cour Suprême et de la déclaration générale de conformité entre les comptes individuels des comptables et des comptes généraux de l’Etat ». 

Ce que j’ai à ma disposition, ce n’est pas un rapport du juge de la Chambre des Comptes, mais un rapport d’exécution du Budget de l’Etat jusqu’au 31 décembre 2006.

Article 44 : « Le projet de loi de règlement est déposé et distribué au plus tard dès l’ouverture de la deuxième session ordinaire qui suit l'année d'exécution du budget. Le rapport sur l'exécution des lois de finances prévu à l'article 37 ci-dessus, est remis à l’Assemblée Nationale sitôt son établissement définitif par la Chambre des Comptes et de Discipline Budgétaire de la Cour Suprême. Le projet de loi de règlement est soumis à l’examen de la commission des Finances. 

L’Assemblée Nationale devra débattre dudit projet, en vue de son adoption, au cours de la première session qui suivra son dépôt et sa distribution. 

Les projets de lois de finances initiales à venir ne pourraient être soumis à l’Assemblée Nationale tant que le projet de loi de règlement en cause n'aura pas été déposé ».

Il appartient maintenant à l’Assemblée de prendre ses dispositions. Je ne vais pas m’amuser à jeter la balle dans un camp ou dans un autre, mais nous observons un manquement. Il incombe aux responsables concernés à ce que de tels manquements ne se reproduisent à l’avenir. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président pour votre exposé.

 Je félicite la Commission des Finances pour la rédaction de ce rapport très détaillé et fourni. L’examen d’un tel projet de loi nécessite l’élaboration d’un rapport consistant et complet. Les commissaires ont fait un excellent travail, qu’ils en soient remerciés.

Pour ce qui est du rapport du juge des Comptes, nous avions demandé à ce qu’il accompagne la loi de règlement définitif de chaque exercice. Un certain temps s’écoule entre la période où le rapport nous est transmis et le moment où nous devons examiner le projet de loi de règlement. En tout cas, la Chambre des Comptes a réalisé un immense effort et a fait travailler son personnel matin, l’après-midi et tard dans la soirée afin que nous puissions examiné le projet dont il est question à la lumière de ce rapport.

Il est vrai que les députés n’ont pas eu suffisamment de temps pour étudier ce document volumineux, mais j’ai pris des dispositions en le distribuant en priorité aux membres de la Commission de Finances dès Samedi dernier. Je pense que vous avez pu saisir au moins les grandes lignes pour alimenter notre débat aujourd’hui.

Etant donné le volume de ce document et le laps de temps très court, seuls les membres de la Commission des Finances ont pu l’avoir est c’est la raison pour laquelle je suis en droit d’attendre que ces derniers soient nombreux à intervenir sur les 2 projets de loi qu’ils ont préalablement examinés.

Je donnerais également la parole à tout autre député qui souhaite faire des commentaires ou des remarques.

Oui madame Ismahane vous avez la parole.

Mme. Ismahane Abdi Douksieh

Merci monsieur le Président de l’Assemblée,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les parlementaires,

Je voudrais poser une question qui avait été soulevée lors de la réunion de la Commission des Finances relative au dépassement de budget de certains Ministères. Etant  donné l’absence du Ministre de l’Education Nationale, je m’interroge sur les dépenses pour couvrir la consommation d’énergie qui n’apparaîssent pas dans le rapport.

Les factures sont élevées et rien n’est fait pour mettre un terme à ce gaspillage. Le bon comportement s’acquiert dès le plus jeune âge. De ce fait, il faudrait éduquer les élèves à économiser l’énergie et l’eau, en leur faisant comprendre qu’elles ne sont pas gratuites dans les écoles et les hôpitaux. Il faut leur expliquer que ce sera eux et leurs enfants qui paieront cette facture si rien n’est fait d’ici là.

Je saisi également cette occasion pour que les cours d’éducation civique est de morale soient dispensés dans les établissements de l’enseignement fondamental. Ces cours ont été supprimés du programme du Ministère de L’Education Nationale depuis 1977, mais il faudrait les réactualiser car ils sont très importants dans la mesure où ils forgent la conscience citoyenne de nos jeunes. Je vous remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame Ismahane pour votre suggestion.

 L’instruction civique et les cours de morale étaient un enseignement bénéfique pour les élèves. Le Ministre de l’Education Nationale n’étant pas présent, ses collègues se chargeront de la lui transmettre. Quant à la question des dépenses énergétiques, elles figurent bien dans le rapport.

Oui monsieur Ali Moussa vous avez la parole.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Il est à noter l’absence du Ministre de L’Education Nationale et du Ministre de la Santé qui lui, n’était pas présent lors de l’audition des Ministères dépensiers. On dirait que le Ministre de la Santé est en guerre avec le Parlement.

Le Premier Ministre interrompt l’orateur et lui rappelle que les imputations d’ordre personnel ne sont pas permises.

Avec tout le respect que je vous dois monsieur le Premier Ministre, je pense qu’il devrait répondre à la demande d’audition de la Commission des Finances. Je ne suis pas en train de l’attaquer mais je dis simplement ce que je pense. J’aurais aimé que les Ministres absents soient présents aujourd’hui parce que j’ai des questions techniques à poser.

Concernant le Ministère de l’Education Nationale, nous avions parlé de l’égalité des chances ici même, il y a quelques mois. Il avait été question de dispenser un enseignement de qualité à tous les élèves. Je parlerais de l’Etat des écoles rurales puisque je fais des visites dans les écoles des districts nord du pays. Lors de mes déplacements, il m’a été donné de constater que les conditions d’hygiène et de restauration des élèves  étaient inacceptables. Il en est de même du fonctionnement de ces écoles. Les enseignants travaillent les matins et les après midi et ce, dans des conditions difficiles tel que le délestage. Je proposerais donc que la journée continue soit retenue dans les écoles rurales compte tenu de leurs spécificités est de leurs conditions de travail.

Je signale également l’absence d’enseignants qui bien qu’ils aient été affectés, ne sont pas présents à leurs lieux de travail. Leurs conditions de travail sont certes difficiles avec le dépaysement que peut occasionner l’affectation dans des endroits les plus reculés du territoire…

L’orateur est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Ali Moussa, vos questions doivent avoir un rapport avec le projet qui est examiné. Connaissez-vous par exemple les dépenses destinées à couvrir les frais de restauration des élèves dans les cantines ?

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

J’y arrive monsieur le Président ! 

Mes questions sont pertinentes et doivent être répondues n’est-ce pas ?

L’intervenant est hué par ses collègues. Il s’adresse à eux en ces termes.

Rien ne vous interdis de prendre la parole messieurs. Je suis en train de parler des dépenses excessives de fonctionnement du Ministère de l’Education Nationale. Ces dépenses occasionnent un dépassement de budget, alors elles doivent servir à l’amélioration de la cantine scolaire, des conditions de travail pour les enseignants qui sont mutés dans les écoles du milieu rural. Pourquoi ne leur accorderait-on pas une prime spéciale à cette fin ?

C’est un sujet d’intérêt général et à mon avis tous les enseignants affectés dans les régions éloignées devraient en bénéficier.

Ces écoles sont dans un dénuement total. Au C.E.S. d’Obock par exemple, aucune formation n’a été dispensée à la personne chargée de la reprographie des documents.

J’oubliais, le transport des enseignants du district vers les écoles rurales qui n’est pas assuré et ce problème doit être résolu. Je pense qu’ils pourraient utiliser la cinquantaine de mobylettes mise à la disposition du Ministère de l’Agriculture.

Voilà, je crois avoir dit l’essentiel de ce dont je voulais vous faire part. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Moussa. Les membres présents du Gouvernement ont pris note de vos observations. Qui d’autre veut intervenir ? Oui monsieur Adoyta à vous la parole.

M. Mohamed Adoyta Youssouf, vice président de la Commission des Finances

Merci monsieur le Président.

Je ne reviendrais pas sur le rapport de la Commission puisqu’il relate la discussion que nous avions tenue. Le Président de la commission vient de vous présenter au lieu et place du Rapporteur général.

Je parlerais cependant du rapport de la Chambre des Comptes qui nous avait été distribué lundi dernier, c'est-à-dire avant-hier. J’ai juste eu le temps de le feuilleter et ceci par manque de temps. J’aurais souhaité qu’il nous soit remis plus tôt afin de l’étudier et pour que la discussion se tienne en Commission avant la délibération de ce projet en séance.

Cela n’a pas été le cas malheureusement et je ne voudrais pas revenir sur cette question. Mais c’est qui est important à souligner dans ce rapport, c’est qu’il est fait mention de l’observation suivante : « les recommandations et les constations de ce rapport sont les mêmes que ceux de 2004 et 2005 ». Autrement dit, depuis 2004, la Chambre des Comptes formule des recommandations qui ne sont pas suivies d’effets. Selon le rapport, le recouvrement des impôts n’est pas pris en compte. Les anomalies signalées substituent encore.

Je m’adresse donc au Ministre des Finances et au Gouvernement en leur demandant des explications sur ce sujet. Pourquoi fait-on le même constat chaque année et pourquoi ces observations ne sont pas prises en considération ? On voudrait comprendre pourquoi les améliorations auxquelles on est en droit d’attendre ne se sont pas réalisées, parce que les dysfonctionnements persistent toujours.

Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Adoyta.

Y a-t-il d’autres intervenants ? Oui monsieur Youssouf Moussa.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement

Merci monsieur le Président.

J’ai pris la parole pour soulever un point d’ordre général. Certains députés disposent du rapport de la Chambre des Comptes et d’autres pas. Ce n’est pas normal car tous les députés devraient avoir ce document afin qu’ils puissent l’étudier et apporter leur contribution. Nous sommes en droit d’exiger des conditions de travail respectables pour toutes les commissions. Vous êtes le 1er responsable, faites en sorte de nous donner les moyens de faire correctement notre travail. Applaudissements

Le Président de la Commission des Finances avait raison de dire tout à l’heure que si ce manquement est dû à la Chambre des Comptes, qu’elle nous explique les raisons. Vous pouvez convoquer le Président de ladite Chambre pour en savoir un peu plus, mais s’il s’agit d’un problème interne, discutons en afin de le résoudre. Merci de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Youssouf Moussa. 

Je me suis suffisamment expliqué sur ce sujet. Le projet de loi de Règlement du Budget de l’Etat 2006 a été déposé au Bureau de l’Assemblée le 24 septembre dernier. On a retardé son examen jusqu’à aujourd’hui car j’espérais que tous les députés le recevraient entre temps pour l’étudier.

Ce rapport volumineux comme vous pouvez le constater nous est parvenu dimanche en fin de matinée et en quantité limitée. Je ne pouvais même pas le reprographier puisqu’il est très volumineux. J’ai donc demandé au Président de la Chambre des Comptes de nous fournir une dizaine d’exemplaires pour les membres de la Commission des Finances afin qu’ils puissent nous faire part de leurs commentaires.

Le Président de la commission a longuement exposé les grandes lignes de ce rapport et monsieur Adoyta vous a fait part des recommandations qu’il faudrait tenir compte. Il n’était pas nécessaire de remettre l’examen de ce projet de loi à plus tard pour permettre aux députés suffisamment de l’étudier. Notre calendrier de travail est assez chargé et l’Assemblée doit examiner des projets en instance et ceux qui lui seront transmis par le Secrétariat général du Gouvernement. Je laisse les membres de la Commission des Finances s’exprimer car les députés en sauront plus du contenu de ce rapport grâce à leurs interventions. Merci.

Qui a des questions à poser sur ce sujet ? Qui veut s’exprimer ? Personne ! La parole est au Ministre des Finances.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre des Finances de l’Economie de la planification chargé de la privatisation

Merci monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorables députés,

Je tiens à vous informer que le budget de l’Etat n’a jamais été aussi bien présenté. Il est riche en informations économiques dans un contexte internationale voir même régional difficile. Le budget de l’Etat est toujours présenté depuis 2006 avec une richesse d’information et de documentation.

Nous mettons à la disposition des membres de la Commission des Finances, tous les  cadres de mon département pour leur apporter tous les détails et les explications souhaités concernant ce projet de loi. Ce texte de loi soumis à votre approbation aujourd’hui a été longuement discuté. Le rapport de la Chambre des Comptes et de discipline budgétaire n’a pas vocation à approuver ce projet de loi. Vous pouvez en discuter avec les commissaires en convoquant à votre guise tous les fonctionnaires du Ministère des Finances. Aucune recommandation n’a été prise à la légère et les observations figurant dans ce rapport ont été suivies d’effets. Pour preuve, mes Services concernés ont procédé au recouvrement considérable des arriérés.

Les recettes ont été améliorées et nous avions pris acte des remarques relatives à la lutte contre le gaspillage d’énergie et d’eau. Nous déployons beaucoup d’efforts dans ce sens mais il faudrait aussi sensibiliser la population dans ce domaine pour plus d’efficacité.

Nous avons mis en place une cellule chargée de réfléchir aux voies et moyens de résoudre notre consommation énergétique.

Avec le prix du bail de pétrole avoisinant les 100 dollars US, nous continuons de subventionner l’EDD pour ne pas pénaliser la population. Tout ceci entraîne un dépassement budgétaire considérable que nous surveillons de très près.

En ce qui concerne les cantines scolaires évoquées par l’honorable député Ali Moussa, elles sont fonctionnelles pour cette année et je ne sais pas où est ce qu’il s’est rendu. Nous avons injecté des ressources importantes dans le projet bien plus que les 25 millions FDJ inscrits dans la loi de Finances.

La restauration des élèves a lieu dans le respect des mesures d’hygiène et de sécurité alimentaires. Mon collègue de l’Education Nationale invite les parlementaires dans ses tournées dans les régions et de l’intérieur pour qu’ils constatent eux même les progrès réalisés.

C’est tout ce que j’avais à dire. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.

Monsieur le Premier Ministre, voulez-vous répondre à la place du ministre de l’éducation nationale concernant l’énergie.

Le Premier Ministre lui rétorque que le ministre des finances a globalement répondu à toutes les questions.

Entendu ! La parole est à Mohamed Adoyta.

 veuillez énumérer les recommandations faites par la Chambre des Comptes au Ministre des finances s’il vous plaît.

M. Mohamed Adoyta Youssouf, vice président de la Commission des Finances

Je pense que les recommandations sont nombreuses mais je rappellerais néanmoins les plus importantes. A la page 79, on parle que : «  les travaux de contrôle sur les résultats de l’exécution des prévisions des recettes fiscales confirment les faiblesses et les dysfonctionnements constatés les années précédentes. Leur persistance démontre l’application à des rares occasions près ou l’application partielles des recommandations formulées. Le pouvoir public et en particulier la représentation nationale devront se saisir de la question du dépassement, car les dépenses sont arrivées à leur niveau d’incompressibilité .

La couverture des dépenses nouvelles générées par l’évolution démographique de la société passe inéluctablement par l’amélioration des recouvrements des impôts.

Par ailleurs, le niveau actuel de la pression fiscale ne laisse aucune marge de manœuvre au Gouvernement dans la recherche de nouvelles ressources fiscales ».

Les constations sont reproduites ici, ce n’est pas la peine que je les lise.

Les écarts des prévisions et de réalisations entre les émissions et les recouvrements sont cités à titre d’exemple. On parle également de la non cohérence des informations détenues par un même Service.

Tout ce que je viens de vous lire mérite une réflexion sérieuse car nous devons tenir compte de ces observations afin que nous atteignions la gestion souhaitée des deniers publics.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Adoyta. Je voulais que vous rappeliez seulement les remarques qui vous paraissaient significatives.

M. Mohamed Adoyta Youssouf, vice président de la Commission des Finances

C’est ce que j’ai fait monsieur le Président. 

Il est également mentionné dans le rapport que les recommandations faites sont les mêmes que celles formulées pour les exercices 2004 et 2005. Elles sont d’actualité et c’est ce qu’il faut retenir de ce rapport.

Le Ministre des Finances demande à l’intervenant de tenir compte des observations faites par son département. Il lui demande de les lire à la tribune.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Ministre nous ne voulons pas rentrer dans les détails. Je crois que ce qui est important c’est qu’il faut prendre note de ces recommandations. 

Monsieur Ali Moussa, le Ministre des Finances a répondu à vos questions. Je pense que vous n’avez rien de nouveau à apporter.

Mesdames est messieurs, ce projet a été suffisamment discuté, je le mets donc aux voix :

Qui est pour son adoption ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements

Monsieur Ali Moussa veuillez venir au bureau s’il vous plaît.

Le Député Ali Moussa se dirige vers la tribune et prend la parole.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Monsieur le Président, 

Vous ne me donnez pas la parole quand je la demande comme si mes commentaires ne sont pas les bienvenus. J’ai posé des questions pertinentes sur les dysfonctionnements du Ministère de l’Education Nationale et des problèmes au niveau des cantines. Mes interrogations doivent être répondues monsieur le Président et jusqu’à présent les explications qui m’ont été données sont très superficielles et ne m’ont pas convaincu. Et puis vous mettez le texte aux voix alors qu’il y a des députés qui demandent la parole !

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Ali Moussa le moment est mal choisi et puis de toute façon le Ministre concerné n’est pas présent. Veuillez garder toutes vos questions pour la prochaine séance de questions au Gouvernement ou adressez lui une question écrite et il prendra le soin de vous répondre par écrit.

Monsieur le Premier Ministre, le député Ali Moussa estime que ses questions n’ont pas été répondues. Je vous donne la parole si vous souhaitez lui apporter des éléments de réponse.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Merci monsieur le Président,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les Députés,

Je sais que le projet qui était en discussion a déjà été voté, mais le député Ali Moussa a souhaité avoir quelques éclaircissements, bien que le Ministre des Finances lui avait donné des éléments de réponse. Je reviendrais donc sur les points qu’il a évoqués.

Vous aviez parlé de l’égalité des chances et de l’équité pour les élèves issus du milieu rural. Vous aviez parlé de la restauration et des cantines dans les régions de l’intérieur. Vous avez signalé l’absence d’électricité dans les écoles rurales…

Le Premier Ministre est interrompu par le Député Ali Moussa Hamadou. Il lui répond en ces termes :

Mais laissez moi parler monsieur Ali Moussa. C’est quand même curieux que vous demandiez des explications et que vous ne me laissez pas m’exprimer.

Je disais donc que vous aviez souligné un certain nombre de problèmes comme l’absentéisme des enseignants et des conditions difficiles de travail de ces derniers sans oublier les moyens de transport qui font défaut.

Si je commence par ce dernier point monsieur le député, si l’Etat avait les moyens d’attribuer à chaque enseignant un véhicule pour assurer ses déplacements, croyez moi ce serait fait depuis longtemps. Les enseignants affectés dans les régions de l’intérieur perçoivent des indemnités par rapport à ceux qui sont dans la capitale. Et puis de toute façon, je ne pense pas que ce point soit à l’ordre du jour des préoccupations des enseignants puisqu’ils restent sur place jusqu’à la fin de l’année.

Concernant l’égalité des chances et l’équité, vous ne poseriez pas cette question si vous auriez vu les moyens considérables mis à la disposition du Ministère de l’Education Nationale. Je ne peux m’empêcher de citer en exemple le discours du Président de la République prononcé à l’occasion de la célébration de la fête nationale. Il disait qu’au regard du nombre d’écoles existant au moment de l’indépendance, des progrès énormes ont été réalisés. Une école a été construite près de chaque campement et nous poursuivrons nos efforts dans cette voie. Nous pouvons être fier d’avoir élevé le taux de scolarisation, notamment celui des jeunes filles.

Quant au problème d’équité dans votre région que vous soulevez, il est du au conflit que notre pays a connu en 1991. Les régions du nord ont été touchées durement par ce conflit et vous le savez aussi bien que moi. Nous n’allons pas encore revenir sur ce problème Ali Moussa. L’équité consiste à ce que tous les élèves où qu’ils se trouvent aient le même programme et disposent des mêmes moyens. Nous avions pris en considération les conséquences de la guerre dans ces régions et l’Etat avait même rabaissé la moyenne de passage aux épreuves d’examen pour les élèves, issus de ces régions. Cela avait une duré trois années mais cette période est révolue. Nous devons aller de l’avant et réfléchir à faire profiter nos jeunes des nouvelles technologies. Applaudissements

Pour ce qui est des cantines scolaires, je m’excuse de vous contrarier mais n’avez vous pas accompagné le Ministre de l’Education dans tous ses déplacements à travers le pays ? Vous savez ce qu’il en est monsieur Ali Moussa. Nous avions tout d’abord octroyé des vivres aux parents d’élèves mais en vain. Nous avions eu recours au service d’associations oeuvrant dans ce domaine. Et l’ouverture de cantines dans toutes les écoles publiques remplissant certaines conditions a été retenue finalement. Le Chef de l’Etat a donné comme instruction l’augmentation de l’enveloppe de 25 millions de francs destinés à cette fin. Cette enveloppe a été revue à la hausse, soit à 70 millions de francs et elle a été versée dans un compte spécial à la Banque nationale.

Nous avons fait mieux en lançant un appel d’offre national pour la construction de ces cantines et des associations représentant la société civile ont eu les contrats, que ce soit à Arta, Ali Sabieh ou Obock. Je ne peux qu’exprimer ma joie de voir que ces jeunes aient pris les choses en main à Arta notamment. Dans le cadre de sa tournée à Ali Sabieh, le Président de la République qui a effectué une visite inopinée à Assamo pour voir la cantine a été agréablement surpris.

Cette visite n’était pas prévue et pourtant le Président a tenu à se rendre lui-même sur place pour s’assurer de la réalité de cette localité. Nous avons constaté que les mesures d’hygiène étaient draconiennes et des repas aussi riches que variés étaient servis aux élèves. Applaudissements
Pour revenir au problème de la consommation élevée d’énergie il fait l’objet de discussions régulières au conseil des Ministres et ici même à l’Assemblée. C’est un problème d’une nature particulière car il est  lié à  la conjoncture internationale. Mais soyez assuré monsieur Ali Moussa que nous recherchons activement des solutions alternatives. Je pense avoir répondu à toutes vos questions. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier Ministre pour vos explications.

Monsieur Ali Moussa veuillez vous asseoir je vous prie. Je vous ai laissé intervenir suffisamment et 2 membres du Gouvernement se sont succédés à cette tribune pour répondre à vos questions.

Ceci dit, nous passons à l’examen du dernier projet de loi de finance portant budget de l’Etat rectifié de l’exercice 2007, avant de délibérer sur la proposition de résolution. J’invite le Président de la Commission des finances à la tribune pour nous présenter le rapport.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les Députés,

Chers collègues.

Donne lecture du rapport n°55 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ahmed Djama.

Monsieur Souleïman Miyir Ali, vous avez tenu une conférence dans votre coin, qu’est-ce que cela veut dire ? Veuillez s’il vous plaît mettre un terme à votre discussion.

Bien mesdames et messieurs les Députés, qui veut intervenir pour commenter ce rapport ? Oui monsieur Jean-Marie vous avez la parole.

M. Ali Mohamed Daoud, dit Jean-Marie, Président du FRUD
Monsieur le Président merci.

En tant que membre de la Commission des Finances, je n’interviendrais pas sur le fond de ce projet de loi, mais plutôt sur la forme. En effet, nous examinons aujourd’hui un budget rectifié et ce, dans le courant du mois de novembre. C’est normalement le moment où nous devrions discuter et débattre du nouveau Budget de l’Etat de l’exercice 2008. Un budget rectificatif ne doit être transmis à l’Assemblée à la fin de l’année monsieur le Ministre, mais plutôt à la fin du 1er semestre de l’année en cours, soit vers le mois de juin.

Aujourd’hui, vous conviendrez tous avec moi que ce budget est à 90 % exécuté et ce avant que le Parlement ne se soit prononcé. Je crois qu’il serait plus cohérent à l’avenir que le projet de loi portant budget rectificatif de l’Etat de l’année en cours soit présenté dans les temps, c'est-à-dire avant la clôture de la 1ère session ordinaire de l’Assemblée. C’est une recommandation que je fais au Gouvernement car nous devons respecter les textes en vigueur. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Jean-Marie.

C’est une question pertinente, merci de l’avoir posée.

Oui monsieur Ali Moussa vous avez la parole, mais à condition que vous ne parliez que du projet que nous examinons. Vous m’aviez bien compris j’espère !

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Monsieur le Président, je suis un parlementaire et mon rôle est de parler de tout sujet qui me semble important.

Laissez nous donc intervenir et dire ce que nous avions à dire à cette tribune monsieur le Président !

Nous ne sommes pas là pour adopter seulement des projets, en l’occurrence le budget de l’Etat rectifié de cette année, mais aussi pour demander aux membres du Gouvernement présent si ce budget a été exécuté convenablement.

Si je suis intervenu tout à l’heure, ce n’est pas parce que je nie les efforts déployés par le Gouvernement, plus particulièrement le Ministre de l’Education Nationale, mais parce que je pense qu’une partie des deniers publics n’a pas été utilisée à bon escient.

Une infirme partie de ces fonds publics si vous voulez. Ces fonds auraient servi à améliorer les conditions de travail de des enseignants …

L’orateur est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Excusez moi de vous interrompre, mais de quel budget parlez-vous ? Je ne vous suis pas !

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Je parle du budget alloué au ministère de l’Education Nationale bien sûr. L’enseignant qui est affecté à Amdoli est une localité isolée.

Le député Houssein Omar Kawalieh interrompt l’intervenant. Ce dernier lui répond hors microphone et un dialogue s’ouvre entre les 2 députés.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Ali Moussa s’il vous plaît, soyons sérieux enfin !


Excédé par les propos de son collègue, l’orateur s’adresse au député Houssein Omar Kawalieh en ses termes :

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Mais vous allez me laisser parler oui ou faut-il que je vienne vous calmer !

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Gardez votre sang froid et ne vous énervez pas pour rien. Veuillez parler du sujet en question et ne pas revenir obstinément sur un projet qui a déjà été adopté.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Monsieur le Président, je pose la question à vous et s’il vous plaît laissez-moi continuer. 

Comment voulez vous qu’un enseignant muté à khor angar fasse son travail correctement ? C’est un endroit isolé qui peut être comparé à l’île Sainte Hélène. Il en est de même pour celui qui a été transféré à Amdoli qui est aussi un endroit très éloigné. Ces enseignants ne sont pas en mesure de prendre les frais inhérents à leur transport en charge. Ils ont besoin de rendre visite à leurs familles comme tout un chacun et c’est cela dont je voulais parler depuis tout à l’heure. Il s’agit de ces quelques cas spécifiques et pour vous assurer de la véracité de mes propos, vous n’avez qu’à constituer une commission d’information parlementaire à cette fin.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Ali Moussa, le bureau de l’Assemblée a pris note de votre proposition. C’est bon vous êtes satisfait ?

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Je trouve qu’il n’est pas normal qu’une grande partie des fonds publics ne soit pas utilisée comme il se doit, en particulier pour les Ministères dépensiers tels que l’Education Nationale et la Santé qui absorbent une part importante du budget de l’Etat. C’est pourquoi nous devons poser nos questions à loisir pour s’assurer de la bonne gestion des deniers publics. J’ai fini mon intervention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Moussa.

Qui d’autre souhaite intervenir ? Oui monsieur Houssein Omar Kawalieh.

Les autres membres du bureau qui avait suivi l’escalade verbale entre les députés Ali Moussa Hamadou et Houssein Omar Kawalieh, suggèrent au Président de l’Assemblée nationale que ce dernier reste à sa place afin d’éviter tout dérapage. La confusion s’installe dans la salle.

Le Président de l’Assemblée nationale poursuit son intervention :

M. Kawalieh veuillez regagner votre place je vous prie étant donné que votre intention est de répondre à votre collègue. Je vous rappelle tous les 2 que nous sommes en séance et le comportement dont vous faites preuve est inadmissible.

Qui d’autre veut intervenir sur ce projet de loi ? Personne !

Bien monsieur le Ministre, avez-vous quelques choses à ajouter ?

Le Ministre concerné réponds par l’affirmative et le Président de l’Assemblée nationale de poursuivre :

Vous avez donc la parole et vous pouvez également répondre sans vous déplacer en utilisant votre microphone.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre des Finances, de l’Economie de la planification chargé de la privatisation

Merci monsieur le Président,

Je souhaiterais dire un mot sur la suggestion faite par l’honorable député Jean-Marie. J’en prends note. Je tiens à dire toutefois que ce projet de loi vous avait été soumis il y a de cela 2 mois. Votre calendrier de travail avait été perturbé par le mois béni de Ramadan. Vous avez mis du temps pour nous convoquer en commission et c’est pourquoi la délibération en séance publique n’a lieu qu’aujourd’hui.

En outre, il es difficile voire même inenvisageable de faire en sorte que ce budget rectifié vous parvienne dans le courant du mois de juin de l’année en cours. Pour ce faire, cette préparation nécessite du temps et nous ne disposons pas d’assez d’éléments pour le réaliser. Comme son nom l’indique, c’est une rectification qui ne peut être faite que durant les premiers mois du second semestre. C’est un travail colossal que de réunir les informations, voir si les prévisions son conformes aux réalisations et procéder aux rectifications nécessaire le cas échéant. Pour conclure, je m’engage à ce que ce projet de loi vous soit transmit au plus tard au mois d’août. Je vous remercie de votre compréhension. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.

Monsieur Souleïman Miyir et ses acolytes sont dans une forme olympique aujourd’hui ? Rires… Leur discussion en aparté semble plus intéressante que les travaux de la séance.

Bien. Personne d’autre ne souhaite prendre la parole ? Monsieur Adoyta souhaitez-vous intervenir ? Non.

Je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour son adoption ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements

Nous passons à l’examen du dernier point en l’occurrence la proposition de résolution portant soutien au Président de la République contre la campagne de diffamation et de dénigrement permanent dans le cadre de l’Affaire Borel. Monsieur le Secrétaire de l’Assemblée, veuillez nous la présenter s’il vous plaît.

M. Abdillahi Igueh Ofleh, Secrétaire du Bureau de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Donne lecture de la Résolution n°10/AN/07/5ème L (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Secrétaire pour votre présentation.

La parole est à monsieur Ali Dini.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er vice Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président,

Mon intervention ne sera pas longue. J’ai voulu proposer quelques rectifications qui me paraissaient importantes.

Tout d’abord, je propose de remplacer le second considérant comme suit : « Soulignant qu’en dépit de notre pleine et entière coopération avec les autorités françaises pour que cette affaire soit élucidée dans la sérénité et la transparence, l’acharnement médiatique qui se poursuit atteint des proportions insensées » Il faudra donc lire « proportions insensées » au lieu de « proportions démesurées ».

Concernant la phrase suivante, je propose d’ajouter une précision et il convient de la lire comme suit : « Marquant notre lassitude de cette parodie d’instruction sans fin caractérisée par des dessaisissements successifs des juges chargés de l’instruction, des rebondissements politico médiatiques et d’une volonté manifeste de certains magistrats syndiqués de dénigrer les plus hautes autorités d’un pays souverain ». 
A la fin de la dernière phrase de la page une de la résolution, je suggère de remplacer « la procédure de justice » par « la procédure judiciaire ». Cet adjectif est en effet plus approprié.

Au troisième point de la page 2, j’ajouterais l’adjectif « calomnieuse » pour plus de précision. Il faudra donc lire cette phrase comme suit : « S’érigeant contre les agressions calomnieuses, médiatiques répétées et  la campagne de manipulation et de dénigrement entretenus par la veuve Borrel à l’encontre de notre pays et de son Président ».

Ensuite, pour ce qui est de la phrase commençant par : « Convaincu que ces accusations montées de toute pièce, sans fondement véridique ne servent en rien l’intérêt de la justice et à la l’éclatement de la vérité », je propose les ajouts suivants : « Convaincu que ces accusations montées de toute pièce, sans fondement véridique ne servent en rien l’intérêt de la bonne justice et à la manifestation de la vérité ».

Enfin, ma dernière proposition concerne la première décision de cette résolution. Je suggérais est la suivante : « Exprime son soutien constant au Président de la République face à toute tentative de soumettre notre pays à un diktat d’où qu’il vienne ». Je pense que cette formulation est plus soft et atténuée, car il ne sert à rien de nommer ce pays. L’essentiel, c’est que nous disions ce que nous avons à dire sans porter des accusations.

L’orateur est interrompu par certains de ses collègues qui le charrient. Un Député dans la salle lui fait une remarque vexante. La cacophonie s’installe dans la salle :

Le Président de l’Assemblée nationale rappelle le député Souleïman Miyir à l’ordre :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Souleïman, veuillez avoir l’amabilité d’écouter votre collègue.

Le député Ali Dini poursuit son intervention.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er vice Président de l’Assemblée nationale

Rien dans ce texte ne me chiffonne contrairement à ce que vous pensez.

Peut on être sérieux quelques instants ?  Pardon ? … 

Je suis citoyen et fier de l’être mais cela ne m’empêche pas de donner, mon avis sur cette proposition de résolution. Une fois adopté, ce texte engagera l’Assemblée nationale et il faudrait que nous fassions preuve de retenue.

Je crois qu’on n’est pas en train de jouer et si c’est une plaisanterie, je tiens à vous dire qu’elle est mauvais goût.

J’oublierais une dernière chose : à la phase : « Adhère à l’élan du peuple djiboutien qui se tient debout derrière son Président pour défendre la dignité nationale» lire : « Adhère à l’élan du peuple djiboutien qui se tient debout aux côtés de son Président pour défendre la dignité nationale», parce que cela peut avoir une autre signification.

Voilà ce que je voulais vous dire. Merci beaucoup. Applaudissements
Le député Souleïman Miyir Ali s’adresse à l’intervenant.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Miyir vous êtes très agité aujourd’hui !

Monsieur Ali Dini, dans la version que vous m’avez remise, vous proposiez de remplacer « la démission des autorités françaises » par « l’inertie des autorités françaises ». Est-ce que vous maintenez toujours cette proposition ?

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er vice Président de l’Assemblée nationale
Oui monsieur le Président, et merci de me l’avoir rappelé. Veuillez lire s’il vous plait « l’inertie des autorités françaises » au lieu de « la démission des autorités françaises ». Merci beaucoup.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Dini.

Bien, je mets donc aux voix cette proposition de résolution sous réserves bien entendu des propositions formulées par notre collègue :

Qui est pour son adoption ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Personne

La proposition de résolution est adoptée à l’unanimité. Applaudissements soutenus
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs,

Nous sommes arrivés au terme de nos travaux puisque nous avons épuisé l’ordre du jour. Je rappelle aux députés qu’un atelier se tiendra à leur endroit les samedi 24 et dimanche 25 novembre 2007 dans cette même salle à 8h00. Cet atelier qui sera animé par un consultant a pour objectif de renforcer vos capacités par l’approfondissement et la maîtrise du processus législatif. La présence de tous les députés est indispensable et j’espère que vous serez nombreux à participer activement. Pour information, les Ministres non députés ne sont pas invités.
Nous tiendrons également une deuxième séance le lundi 26 novembre pour délibérer sur le projet de loi n°211/07 portant création de l’Agence Djiboutienne de Développement Social (ADDS) et le projet de loi n°212/07 portant création de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS).

Je vous remercie de votre compréhension. La séance est levée.

La séance fût levée à 12h30mn.
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RAPPORT N°55
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT BUDGET DE L’ETAT RECTIFIE POUR L’EXERCICE 2007.

Présenté par M. OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 27 septembre 2007, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le 25 octobre 2007 à 10h05 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.


Le Gouvernement était représenté par M. ALI ABDI FARAH, Ministre de la Communication, de la Culture,  des Postes et des Télécommunications, Porte-parole du Gouvernement assurant l’intérim du Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation.  

Ont pris part également aux travaux de cette Commission, le Directeur du Budget monsieur Abdillahi Guedi.

Etaient présents:
AM. Ahmed Djama Guedi, Président

Mohamed Adoyta Youssouf, Vice 
président 

Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général

Hassan Ismaël Oubèche, Membres

Omar Aden Saïd


Abdi Mahamoud Ibrahim
Mohamed Dini Farah 
Mme
Ismahane Abdi Douksieh, 
Etait absent :

M.
Ali Mohamed Daoud, Membre

Mohamed Kamil Mohamed
Ont pris part également aux travaux de cette Commission les Députés non membres :

MM. Moussa Baragoïta Daoud, Ibrahim Abdillahi Kaourah et Ali Moussa Hamadou.

La commission des Finances, de l’Economie Générale et du Plan a examiné au cours de sa séance du jeudi 25 octobre 2007 le projet de Loi de Finances Rectificative (L.F.R) 2007 en présence de Monsieur Ali Abdi Abdi Farah, Ministre par intérim de l’Economie, des Finances et porte parole du Gouvernement accompagné par monsieur Abdillahi Guedi Directeur du Budget.

RECETTES

Le Budget de l’Etat rectifié 2007 est arrêté en recettes et en dépenses à la somme de 59.198 millions de FDJ soit une progression de 3,720 millions de FDJ par rapport à la Loi de Finances Initiale (L.F.I) voté en décembre 2006. Cet accroissement provient de la hausse des ressources internes de 1 991 327 fdj et des financements externes de 1 720 000 fdj. Ces derniers se caractérisent par des décaissements attendus dans des projets d’investissements publics en particulier pour l’Agence d’Exécution des Travaux d’Intérêts Publics (A.D.E.T.I.P) et le Fonds Social de Développement (F.S.D). 

Parmi les nouvelles mesures de la LFR 2007 figure l’harmonisation des textes réglementant les droits d’enregistrement perçus lors des successions avec des taux progressifs qui date depuis 1954, pénalisant les successions n’ayant pas d’enfant dont les droits représentent pour ces derniers les tiers du patrimoine légué. Dans un souci d’équité fiscale et de justice le ministère des Finances a jugé d’instaurer un taux unique de 5 % avec un e franchise pour les 10 premiers  millions FDJ.

Dans la partie « recettes intérieures », les prévisions budgétaires sont évaluées à la hausse pour un montant total de 43,394 contre 41,403 millions FDJ prévue dans loi de Finances initiales de 2007.

Cette augmentation est répartie comme suit :

Les recettes générées par la Direction des impôts sont en progression de 400 millions et toucheront 2 lignes budgétaires : la première servira à renforcer la gestion du reste à recouvrer les suivis des dossiers des contribuables ayant des arriérés d’impôts. Cette opération permettra d’accroître les recettes de 200 millions.

En raison de la croissance économique que connaît notre pays, la seconde ligne budgétaire relatif à l’impôt sur les sociétés génèrera une hausse de la recette correspondant à  200 millions. 

La direction de douanes et droits indirects a évaluée à la hausse les estimations fiscales selon les prévisions contenues dans la LFI 2007. Cette augmentation fait suite aux améliorations des recettes provenant des TIC des surtaxes sur le tabac, surtaxe pétrolier, sur la base des recouvrements réalisés jusqu’au mois de juillet 2007. Le plus value de 608 millions semble correspondre aux regains d’activités.

Dans la partie recettes non fiscales la LFR 2007 prévoit une augmentation des recettes non fiscale de l’ordre de 973 millions par rapport aux prévisions budgétaires de la loi initiale dont 150 millions FDJ lié à la vente prochaine des parcelles de terrains à  PK 12 et la zone Gabode VI. A cela s’ajoute 650 millions correspondant aux dividendes du port de Djibouti. 

Les membres de la commissions des Finances n’ont pas émis des observations à l’examen de la partie recettes du fait que les séries des mesures nouvelles intégrées dans le projet de loi rectificative n’affecte pas le portefeuille de nos concitoyens. Par ailleurs, ils ont félicité le Ministre des Finances de la nouvelle mesure relative aux droits de succession. 

Dépenses

Les membres de la commission ont ensuite examiné le volet dépenses du Budget rectificatif de l’année 2007 qui augmente par rapport à la loi initiale adopté par cet assemblée en décembre 2006, d’un montant de l’ordre de 3,720 millions FDJ.

Dans le projet de loi LFR 2007, les dépenses de l’Etat à l’exception des dépenses du titre I et V, s’élèvent à un montant annuel de l’ordre de 34,953 millions FDJ. Ceci représente une diminution de  0,803 millions par rapport à la loi initiale 2007.

A l’examen des mesures nouvelles en dépenses contenues dans la loi rectificatives 2007, on constate que les dépenses en matériel ont baissé de 10,50 % par rapport à la LFI 2007. Cependant, cette baisse résulte du déplacement d’une ligne budgétaire au poste « dépenses des militaires » du titre III vers le titre V pour une meilleure lisibilité dans l’exécution budgétaire.

Les dépenses en personnel progressent de 0,3 % par rapport à la LFI 2007. La masse salariale annuelle du personnel de l’Etat est réévaluée à 18,255 millions FDJ, soit un surplus de 60.176 millions FDJ compte tenu de séries de recrutement ou régularisation salariale intervenues au cours de cette période.

Au niveau des dépenses de fonctionnement, de nombreuses charges sont prises en compte dans le projet de LFR 2007 pour améliorer les conditions de travail des services de l’Etat et ainsi corrigé  les sous évaluations apparues depuis le vote de la LFI.

· Ouverture de l’Ambassade de Djibouti au Kenya (Nairobi + 48.000.000 FDJ)

· Réévaluation de deux lignes budgétaires pour l’Ambassade de Djibouti au Soudan +648.000 FDJ

· Election législative 2008 budgets non prévu dans la LFI +50 millions FDJ

Dans le cadre de la croissance économique, d’autres dépenses ont été incluses dans ce budget rectificatif de 2007, c’est le cas notamment de la promotion du secteur privé et du renforcement de la stratégie de la lutte contre la pauvreté :

· SNA (poursuite de ce programme)

· Nouveau programme INDS initié au début de l’année par son Excellence Monsieur le Président de la République de Djibouti.

Les dépenses de transferts augmentent de 217.667.000 FDJ soit 3,14 % par rapport à la loi initiale. Cette augmentation traduit la volonté du Gouvernement de renforcer la lutte contre la pauvreté et d’améliorer les fonctionnements des institutions comme la Médiature de la République, les conseils régionaux et le conseil constitutionnel.

Enfin, le volet de dépenses d’investissements se chiffre à 19.707 millions FDJ et progresse de 29,1 % par rapport à la prévision budgétaire de la LFI 2007. 

Les dépenses d’investissements sur fonds propres augmentent de plus de la moitié par rapport à la loi Initiale. Ceci concerne des actions entreprises dans les secteurs sociaux quant à celles découlant des financements extérieurs (dons et projets avec une hausse de 22,2 % dans la LFR 2007), s’élève à 14,598 millions dont les trois-quarts serviront à l’amélioration des structures sanitaires et éducatives  du pays.

Pour conclure, la LFR 2007 s’inscrit dans une logique de régulation budgétaire tout en maintenant le reste des mesures contenues dans la loi initiale. Les membres de la commission ont émis un avis favorable à ce projet de loi pour transmission à la séance publique.

Signé

M. OMAR ABDI SAÏD

Rapporteur Général
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RAPPORT N°52
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT REGLEMENT DEFINITIF DU BUDGET DE L’ETAT DE L’EXERCICE 2006

Présenté par M. OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 27 septembre 2007, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le jeudi 04 octobre 2007 à 9h45 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.
Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.


Le Gouvernement était représenté par M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation. 

Etaient présents:
AN. Ahmed Djama Guedi, Président

Mohamed Adoyta Youssouf, Vice président 


Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général

Hassan Ismaël Oubèche, Membres

Mohamed Kamil Mohamed


Omar Aden Saïd


Abdi Mahamoud Ibrahim


Ali Mohamed Daoud, Membre

Mohamed Dini Farah, Membre
Mme
Ismahane Abdi Douksieh, Membre
La commission des Finances de l’Economie Générale et du Plan s’est réunie le jeudi 4 octobre 2007 en vue d’examiner un projet de loi portant compte définitif du budget de l’Etat pour l’exercice 2006.

Les membres de cette commission ont analysé et commenté durant 3 jours les différents parties du projet et ont jugé utile d’entendre pour la première fois des Ministres ayant la charge des départements considérés comme les grands dépensiers.

Le choix s’est porté sur 4 Ministères à savoir la Défense, la Santé, l’Education nationale, les Affaires Etrangères. En réalité la commission n’a pas pu entendre que deux Ministres et recueillir leurs appréciations (voir synthèse du débat en annexe).

L’exécution budgétaire pour l’exercice 2006 arrêtée le 31 décembre 2006 se résume comme suit : 

· Recettes :


51,128 millions FDJ

· Dépenses :


52,507 millions FDJ

· Solde global déficitaire :
  1,379 millions FDJ

Il ressort de l’exécution budgétaire un solde global (recettes – dépenses) déficitaire de l’ordre 1,379 millions de FDJ.

Les recettes totales recouvrées pour l’exercice 2006 se situent légèrement au-delà des prévisions de la loi de Finances rectificative à hauteur de 577 millions et marquent une nette amélioration par rapport à l’exercice précédent, soit +3,791 millions de FDJ.

Quant aux dépenses prises en charge au titre du budget 2006, elles se chiffrent à 52,507 millions de FDJ et se situent au-delà des prévisions budgétaires de la loi de Finances rectificative 2006 (50,550 millions), ce qui représente un écart de 1,956 millions de FDJ.

Sur le fond, la commission des Finances a entendu l’exposé oral du Ministre en charge, monsieur Ali Farah Assoweh qui a mis en exergue le grand chantier de son département pour améliorer les recettes de l’Etat par la mise en place d’une commission de suivi des recouvrements des arriérés, lutter contre les excès et abus en matière de dépenses énergétiques qui alourdissent les charges de l’Etat malgré la mise en place d’une équipe mobile de surveillance. A cela s’ajoute l’informatisation de l’ensemble de services fiscaux.

RECETTES

Le recouvrement effectué au titre du budget 2006 sur le volet recettes (fiscales et non fiscales) se chiffrent à 41.555 millions de FDJ et enregistre une augmentation de 3,791 millions de FDJ par rapport à l’exercice 2005.

Les plus values enregistrées au niveau des recettes fiscales directes et indirectes proviennent éventuellement des diverses mesures de réorganisations interne au service de l’administration fiscale d’une part, un meilleur suivi des dossiers du contribuable, le renforcement du contrôle et d’autre part l’informatisation de la sous Direction des recettes indirectes et la lutte permanente contre la contrebande.

	Nature des recettes


	Prévisions budgétaires 2006
	Réalisation 2005
	Réalisation 2006
	Différence

	Recette fiscale


	32.043.107.717
	31.813.719.030
	33.734.318.000
	1.920.598.970

	Recette non fiscale


	7.558.304.604
	5.980.435.553
	7.821.653.317
	1.841.217.764

	Don programme


	1.926.000.000
	3.026.000 000
	3.026.000.000
	0



	Recette Exceptionnelle


	0
	107.763.851
	0


	-107 763 851

	Recette intérieure


	39.601.412.321
	37.764.154.583
	41.555.271.860
	3.791.117.277

	Recette extérieure


	10.249.537.300
	11.475.000.000


	25.721.000.000
	14.246.000.000

	Total général des recettes


	50.550.149.800
	49.346.218.434
	51.128.071.860
	1.781.853.426


Les recettes extérieures globales pour l’exercice 2006 affichent un résultat peu probant, car la réalisation est en deçà des prévisions budgétaires rectifiées avec un taux de croissance -16,58 % par rapport 2005. 

La variation des chiffres s’explique par un retard dans les programmes des travaux dans des nombreux projets d’investissements et par une lenteur sur les décaissements attendus pour d’autres projets touchant des secteurs sociaux (Education nationale, Don IMOA BM) et renforcement des services de santé (BID-BAD).

Interrogé sur la différence en moins de la contribution du FFDJ

(-862 millions de FDJ), le Ministre concerné a expliqué que d’une part la FFDJ entreprenait des travaux à caractère social dans les régions de l’intérieur. Concernant les travaux de réhabilitations, il est à déplorer qu’ils soient entrepris et évalués unilatéralement bien que la demande ne corresponde pas souvent pas à une requête appropriée. A cet effet le Gouvernement est en attente d’une révision des dispositions qui sont contenues dans la convention ratifiée par notre Parlement la différence de chiffre apparaît parfois au niveau de la fiscalité indirecte en cas de régression du volume d’importation.

DEPENSES

Dans l’exécution budgétaire 2006, le volet des dépenses enregistre une différence de plus de 1,956 millions de FDJ par rapport aux prévisions budgétaires rectifiées en 2006 qui sont de l’ordre de 50.556 millions.

Cette évolution des dépenses touche presque la totalité des composantes du budget 2006 (Personnel, matériel, investissements).

Les dépenses en personnel pour l’exercice 2006 représentent plus de 43 % de nos recettes intérieures recouvrées au cours de la même période et y sont consacrées aux secteurs sociaux dits prioritaires, à savoir l’Education, la Santé et la Jeunesse à travers l’institutionnalisation du Service Nationale Adapté (S.N.A). 

De nombreux commissaires n’ont pas daigné interroger le Ministre des Finances sur la progression constante du paragraphe concernant les indemnités.

Monsieur Ali Farah Assoweh a souligné que l’octroi de ces indemnités reposait sur des textes législatifs ou règlementaires qui découlent des réorganisations permanentes des structures administratives de l’ensemble des départements ministériels.

Les départements de la Défense et la Police Nationale ont également réalisé des dépassements de crédit dans le cadre de la régularisation des anciens mobilisés soit + 612 millions FDJ.

Le poste matériel affiche une différence importante de plus de 1,431 millions FDJ, autrement dit une augmentation 10,28 par rapport à la réalisation dans l’exercice budgétaire antérieur et + 3,571 millions vis-à-vis du budget rectificatif de l’année 2006. Ces dépassements trouvent leur justification par la prise en charge par le budget des dépenses non prévues au moment de l’élaboration de la LFI ou la LFR  2006 dont les caractères d’intérêts pour la collectivités sont globalement connus et reflètent en partie la politique de renforcement des capacités de fonctionnements des secteurs dits prioritaires.  

Ceci n’empêche pas pour autant de souligner l’absence d’une maîtrise concertée du Gouvernement sur les dépenses excessives engendrées entre autres par le gaspillage de l’énergie, de l’eau et en matière de consommation téléphoniques.

Deux autres événements importants qu’à connu notre pays durant l’année 2006 ont eu leur impact dans la progression des dépenses en matériels il s’agit bien entendu de l’organisation du Sommet du COMESA qui avait réuni de nombreux chefs d’Etat et des élections régionales.

Les transferts se situent à 13,62 % par rapport au total des dépenses de l’année 2006, mais marque une augmentation de 0,895 millions de FDJ. L’une des causes de cette variation des dépenses des transferts reste la progression des boursiers djiboutiens à l’étranger, l’aide aux logement, la pension des invalides tout corps confondues (armées, gendarmerie et police).

Enfin, les dépenses d’investissements avec une prévision budgétaire de 11,622 millions de FDJ, se distinguent en 2006 par un niveau d’exécution faible vis-à-vis de la LFR 2006, soit une baisse de -2,297 millions de FDJ. On note comparativement aux réalisations de 2005, une amélioration du résultat (+.572 millions FDJ) malgré une insuffisance constatée au niveau du décaissement des appuis financiers extérieurs affectés à l’investissement (Don/Projet).

Pour conclure, les membres de la commission des Finances ont longuement discuté sur le retard du rapport de la Cour des Comptes et de Discipline Budgétaire pour l’exercice du budget 2006 et ce malgré les observations formulées. 

Le Président de l’Assemblée nationale qui a personnellement saisi par écrit le Président de la dite Cour en vue de lui communiquer sans délai les conclusions de ses travaux de vérification du compte de l’Etat, ne nous sont pas parvenues à ce jour.

Il a été donc décidé à l’unanimité que le projet du budget 2006 soit transmit à la séance publique pour discussion et adoption.

Signé
M. OMAR ABDI SAÏD

Rapporteur Général
SYNTHÈSE DU DÉBAT SUR LA LOI DES FINANCES 
DU BUDGET DÉFINITIF 2006

La commission des Finances, de l’Economie Générale et du Plan a procédé à l’étude du projet de loi de Finances n°207/07 portant Règlement définitif du Budget de l’Etat de l’Exercice 2006. Cet examen du projet de loi des comptes définitifs 2006 s’est étalé sur 3 jours et un certain nombre de Ministres dépensiers ont été conviés à participer à cette réunion pour être auditionnés. 

Tableau 1 : Les principaux Ministères dépensiers 

	NATURE DE DEPENSES
	PREVISIONS BUDGETAIRES
	PAIEMENTS EFFECTIFS
	DEPASSEMENT

	Personnel (TII)

· Ministère de la Défense

· Ministère des Finances
· Ministère de l’Education Nationale

· Ministère de l’Intérieur

· Ministère des Affaires Etrangères


	4 705 730 115

938 731 492

4 662 139 288

2 346 721 942

736 324 545
	5 167 715 346

1 175 472 263

4 821 468 808

2 497 923 745

807 317 975
	461 985 231

236 740 771

159 329 520

151 201 803

70 993 430

	Matériel (TIII)
· Ministère des Finances
· Ministère de la Santé

· Ministère de la Défense

· Ministère de l’Intérieur

· Ministère de l’Education Nationale


	1 831 808 020

689 303 000

3 119 914 500

845 459 727

1 637 490 000
	2 790 483 126

998 307 681

3 390 747 801

1 043 925 889

1 703 171 920
	958 675 106

309 004 681

270 833 301

198 466 162

65 681 920


Les commissaires ont interpellé le Ministre des Finances, de l’Economie chargé de la Privatisation sur des nombreuses questions portant sur des recettes non fiscales relatives aux loyers des installations militaires (533 millions de fdj), les recettes de fonctionnement qui ont progressé plus vite que les dépenses, sur le dépassement systématique des dépenses par rapport aux recettes si bien qu’on enregistre un accroissement de ces dernières  etc.

Le Ministre a essayé d’apporter des réponses à ces nombreuses questions en précisant tout d’abord qu’il s’agissait des installations du Camp Lemonier. Il a poursuivi, ensuite, ses explications en mettant l’accent sur le fait que si les dépenses avaient progressé de manière importante par rapport aux recettes, c’est parce que notre pays avait connu deux (2) événements majeurs en 2006 à savoir les élections régionales et la Tenue du Sommet du COMESA, auquel des nombreux chefs d’Etats ont pris part et qui a été financé avec des ressources propres. 
Il a enfin rappelé aux commissaires que le dépassement des dépenses comparées aux recettes n’était pas toujours systématique et cela était dû au fait qu’ils devaient faire face à divers aléas mais aussi à des coûts très importants tels que l’énergie, les frais de transports, de mission et autres indemnités assimilées selon les ministères et à l’organisation d’événements ponctuels. 
Les commissaires ont longuement insisté sur les dépassements excessifs de dépenses en énergie de certains ministères qui devraient cesser. Ils ont aussi soulevé une question essentielle notamment celle de la dette publique. Cette dernière progresse continuellement et est estimée à ce jour à environ 57% du PIB. A cela s’ajoute aussi les intérêts de la dette qui doivent être honorés et représentent environ 7 à 8% du budget national (3 milliards). 
Au terme de la réunion et après concertations entre les commissaires, il a été décidé d’inviter les Ministres dépensiers pour les auditionner afin qu’ils puissent rendre compte de l’exécution de leur budget respectif pour l’exercice 2006. 
Les membres de la commission des Finances ont repris leurs travaux le dimanche 7 octobre 2007.  

Les commissaires ont interrogé longuement les Directeurs du budget et des financements extérieurs sur des questions aussi variées tels que les frais de communication excessifs de certains Ministères et en particulier le Ministère des Finances notamment sur la clarification des dépenses de matériel exorbitantes, du détail des financements extérieurs, la problématique de la dette publique et sa soutenabilité ainsi que d’autres thèmes d’ordre général. De plus, ils ont également demandé que des éclaircissements soient apportés à certains termes figurant dans le budget 2006, susceptibles de créer des ambiguïtés comme « autres indemnités, divers », « décomposition du financement extérieur ».
Les réponses à ces interrogations ont été globalement satisfaisantes. C’est le cas par exemple du dépassement excessif des frais de télécommunication et d’Internet du Ministère des Finances qui s’explique par la prise en charge par ce dernier du coût de communication de certains organismes comme le Palais du Peuple, l’Association Mère et Enfant ; des ambassades telles que la Palestine, Somalie, l’Assemblée nationale ... etc. 
Par ailleurs, les hauts cadres présents ont pris note des nombreuses remarques formulées par les commissaires comme la sensibilisation de certains ministères à réduire leurs dépenses en électricité et en eau ainsi que les ordres de missions à l’extérieur du pays qui doivent être accordés selon leur importance. 

Concernant le problème de la dette publique, il a été précisé par le Directeur  des financements extérieurs qu’à la suite des discussions avec la Banque Mondiale et d’autres bailleurs que les prêts qu’ils solliciteront à partir de janvier 2008 seront  sous forme de don. Il a aussi mis l’accent sur le fait que le Ministère des Finances prenait en charge le remboursement de la dette du Fonds Economique de Développement de Djibouti et de l’Aéroport International de Djibouti. Ces derniers procèderont eux-mêmes au remboursement de leur dette sous peu.
Les membres de la commission des Finances ont décidé de poursuivre leurs travaux en invitant le Ministre de l’Education Nationale, Monsieur Abdi Ibrahim Absieh et celui des Affaires Etrangères Monsieur Mohamed Ali Youssouf dans la journée du 08 octobre 2007. 
Pour, les commissaires ont alors auditionné respectivement le Ministre de l’Education Nationale et son collègue des Affaires Etrangères.

Monsieur Abdi Ibrahim Absieh a tout d’abord brièvement exposé l’état de notre système éducatif et a présenté les faits saillants du budget de son département. Il a mis l’accent sur le fait que depuis 9 ans, son ministère poursuivait la mise en œuvre d’un programme de grande envergure qui consistait à réformer en profondeur le système éducatif. Il a aussi évoqué le fait que des nombreux bailleurs de fonds étaient disponibles pour soutenir et accompagner les différents projets en cours pour atteindre les objectifs du millénaire d’ici 2015.
Les commissaires ont tour à tour interpellé le Ministre de tutelle sur les modes de financement des projets et si l’on devait en particulier privilégier les dons aux prêts, car la dette publique représente environ 60% du PIB. Ils ont aussi suggéré au Ministre d’installer Internet au sein des écoles afin que les jeunes écoliers puissent se familiariser avec cette nouvelle technologie. 

Le Ministre a pour sa part reconnu qu’Internet était un outil essentiel pour les élèves et qu’il réfléchissait à la manière d’insérer cette facilité dans le programme scolaire.  

Concernant le type de financement, il a souligné qu’il était difficile actuellement d’avoir des financements sous forme de dons. Et comme le gouvernement s’est fixé en 2015 le pari de « l’école pour tous », on avait sollicité des financements de la part de nos partenaires au développement même si on est très pessimiste quant au recouvrement de nos besoins sous formes de dons. 
C’est le cas par exemple des pays nordiques qui ont créé un système de partenariat dit « Fast Track » (fonds pour une Education accélérée) consistant à renforcer les capacités d’accueil de l’enseignement primaire, le remplacement du mobilier scolaire vétuste, la scolarisation des enfants ayant des besoins spéciaux, l’équipement mobilier et didactique pour améliorer le fonctionnement des écoles rurales
Au cours de la réunion, les commissaires n’ont pas manqué d’insister sur les frais excessif d’électricité et d’eau du Ministère de l’Education Nationale et de son secrétariat représentant respectivement une réalisation de 346 501 255 fdj (dépassement de 150 855 255 fdj) et 41 749 532 fdj (dépassement de 18 007 532 fdj). Ils l’ont aussi interrogé sur les voies et les moyens de rapprocher les enfants issus des zones rurales, des écoles et surtout des Collèges d’Enseignement Secondaires (CES) afin qu’ils ne soient plus contraints de quitter leurs régions pour s’installer en ville. 
En matière d’énergie, le Ministre présent a reconnu l’existence de gaspillage et a exprimé sa volonté de réduire ces dépenses non négligeables. Il a évoqué aussi le fait que la construction de nouveaux établissements scolaires publics ne soit pas pris en compte dans le budget. 

Les commissaires ont suggéré de nombreuses propositions au Ministre de tutelle pour réduire les dépenses d’énergie en sensibilisant les élèves dès la première année, en dispensant des cours d’éducation civique, en diffusant des messages publicitaires, la mise en place de robinets automatiques pour éviter les gaspillages, l’installation de panneaux solaires etc. Le Ministre concerné a pris note de ces suggestions. 
A propos des zones rurales, le Ministre présent a souligné l’existence de nombreuses cantines scolaires et qu’il souhaitait qu’elles soient étendues à l’ensemble des régions les plus reculées. Ceci s’inscrit dans le cadre de la prise en compte des conditions précaires dans les milieux ruraux. Il envisage aussi de mettre en place des bus qui assureront le transport scolaire. 
Par ailleurs, certains districts comme Tadjourah et Dikhil disposent de cantines mais le ministre nous a fait part de l’existence de difficultés liées aux mentalités et traditions de certains parents qui atténuaient le succès attendu. 
Le Ministre des Affaires Etrangères Monsieur Mahamoud Ali Youssouf a de son coté expliqué que depuis une décennie notre politique étrangère a connu une véritable amélioration en rompant la diplomatie de représentation pour opter à celle de développement. Ce processus de développement se traduit par la création de nouvelles ambassades notamment à New Deli, au Kenya, à Genève ainsi que dans certains pays d’Amérique du Sud. Au delà de la création de nouvelles représentations djiboutiennes à l’étranger, il existe des reformes au niveau interne du Ministère. 

Il a poursuivi ses propos en évoquant sa coopération avec le Ministre de Finances pour mettre en application une politique de rationalisation de l’effectif du personnel de nos chancelleries à l’étranger en fonction de leur importance. 

D’une façon générale, il a souligné que l’exécution du budget de son ministère s’est faite de manière ordinaire mais la revalorisation du budget de certaines de nos ambassades à l’étranger n’a pas été prise en compte en fonction de la cherté du coût de la vie (New-York, Paris, Dubaï etc.), notamment en matière de couverture médicale du personnel de nos ambassade, d’inscription de leurs enfants dans les établissements où l’enseignement était gratuit car les frais de scolarisation représentent un coût non négligeable pour les familles nombreuses.
Les commissaires ont souligné que les dépenses en personnel du Ministère des Affaires Etrangères représentent un dépassement de 70 993 430 fdj. Ils ont aussi demandé au Ministre de tutelle d’une part s’il existait une politique de notation pour les différentes ambassades et chancelleries et s’il disposait d’une politique pour acquérir des terrains afin que nos représentations puissent avoir leurs propres résidences en vue de la limitation de leurs dépenses. 
Le Ministre concerné a précisé qu’il avait demandé des obligations de résultats et c’est en ce sens que nos chancelleries travaillent d’arrache-pied afin d’attirer les investisseurs étrangers capables de contribuer au développement de notre économie. Concernant l’acquisition des terrains et des résidences pour notre chancellerie à l’étranger, il a souligné qu’il réfléchissait actuellement aux voies et moyens de financement pour ce type d’initiative bien que la République de Djibouti dispose déjà certaines résidences notamment à Paris, Washington, Addis-Abeba. 

Les membres de la commission des Finances se sont réjouis de la présence des Ministres des Finances, de l’Economie et chargé de la Privatisation, de l’Education Nationale et des Affaires Etrangères et reprendront la suite de l’audition lors du budget 2008 avec les restes des Ministres dépensiers. 
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RAPPORT N°50 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE DON ADDITIONNEL AU FINANCEMENT DU PROJET PRUSI ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET L’ASSOCIATION INTERNATIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT (IDA)

Présenté par M. Houssein Omar Kawalieh, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 27 septembre 2007, la Commission des Affaires étrangères s’est réunie le samedi 4 octobre 2007 à 9h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par  M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre de l’Economie des Finances et de la Planification, chargé de la privatisation.

Etaient présents:
AM. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président
AM. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire


MOUMIN BAHDON FARAH, Membre

IBRAHIM IDRISS DJIBRIL, Membre

DJAMA AOULED CHIRDON, Membre

Absents non excusés:

MM.
 
IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH


OMAR ALI WAÏSS

ALI IBRAHIM ALI
A participé également aux travaux de cette Commission :
M.
OMAR ADEN SAÏD, Député non membre
La commission des Affaires étrangères de l’Assemblée nationale s’est réunie le samedi 4 octobre 2007 pour examiner le projet de loi portant ratification d’un accord de don additionnel au financement du Projet PRUSI entre la République de Djibouti et l’Association Internationale pour le développement (IDA).

Dans le cadre de la réhabilitation des infrastructures économiques et sociales endommagées par les inondations du 13 avril 2004, l’Association Internationale pour le Développement (IDA) filiale de la Banque Mondiale avait dans une première étape accordé un financement initialement de 1.100.000.000 FDJ (4.400.000 DTS). Ce financement contenait une composante don qui s’élevait à environ 550.000.000 FDJ (2.200.000 DTS).

Il s’est avéré qu’au cours de la réhabilitation des structures comprenant notamment les travaux d’aménagement de la digue de l’oued d’Ambouli, l’enveloppe allouée à ce projet était insuffisante.

Le Ministre concerné a clairement présenté les raisons pour lesquelles, la République de Djibouti a sollicité à l’IDA un appui financier additionnel d’un montant égal à environ 378 millions FDJ (1.400.000 DTS).

Les commissaires se sont réjouis de ce nouvel apport financier sous forme de don et ont exprimé leur satisfaction de voir ce financement complémentaire accordé par l’IDA en faveur de notre pays. Ils ont toutefois, mis l’accent sur le fait que ce don soit bien géré d’une part et qu’il serait plus judicieux de mettre en place un comité de suivi afin d’évaluer les avancées des travaux et la bonne gestion de ce financement.

Ils ont dans un second temps interrogé le Ministre de tutelle s’il était raisonnable de prendre en charge l’achat des pièces de rechange de l’ONED dans la mesure où il s’agit d’un établissement public à caractère commercial.

Le Ministre concerné a rappelé que les dernières inondations avaient causé des dégradations assez importantes et considérables des installations de l’ONED.

Dès lors que l’Etat a obtenu un financement sous forme de don, on ne peut pas demander à l’ONED de supporter seul la réhabilitation de ses infrastructures.

Par ailleurs, ce financement est destiné également à la prise en charge des frais inhérents à la fourniture d’eau, d’électricité et à la réinstallation des sinistrés des inondations sur le site de PK 12 tant en fourniture de manuels et équipements scolaires que la réhabilitation de dispensaires.

Enfin, ce projet de loi a pour objet la mise en place d’une assistance technique pour la prévention et la gestion des catastrophes à court et long terme.

Le Ministre a souligné que l’IDA était un organisme avec lequel la République de Djibouti entretient des relations de partenariat car il participe au financement des projets de réhabilitation, et ceux des travaux d’assainissement. D’une manière générale, l’IDA concourt à l’amélioration des conditions de vie des habitants dans les pays les plus pauvres de la planète.

Enfin, il a aussi évoqué la mise en place d’une nouvelle stratégie par le Gouvernement en 2008 qui consisterait à sensibiliser les Ministres dépensiers à réduire leur consommation en eau. Ce plan quinquennal a pour objectif d’évaluer les besoins en vue de soumettre son financement à l’IDA.

En fin de séance, la Commission des Affaires étrangères de l’Assemblée nationale a émis un avis favorable quant à l’adoption de ce présent projet lors de la prochaine séance publique.

Signé
HOUSSEIN OMAR KAWALIEH

Secrétaire rapporteur 
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Résolution n°10/AN/07/5ème L

Portant soutien au Président de la République contre la campagne de diffamation et de dénigrement permanents dans le cadre de l’Affaire Borrel

L’Assemblée nationale,
Vu la Constitution  du 15 septembre 1992,

Vu l’article 35 du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale notamment son alinéa 2 relatif aux propositions de résolution,

A adopté en sa séance du mercredi 21 novembre 2007, la résolution dont la teneur suit :

· Rappelant que suite au décès du juge Borrel survenu à Djibouti le 19 octobre 1995, notre pays continue d’être la cible d’attaques acerbes et d’allégations mensongères,
· Soulignant qu’en dépit de notre pleine et entière coopération avec les autorités françaises pour que cette affaire soit élucidée dans la sérénité et la transparence, l’acharnement médiatique qui se poursuit atteint des proportions insensées,

· Marquant notre lassitude de cette parodie d’instruction sans fin caractérisée par des dessaisissements successifs des juges chargés de l’instruction, des rebondissements politico médiatiques et d’une volonté manifeste de certains magistrats syndiqués de dénigrer les plus hautes autorités d’un pays souverain,

· Manifestant massivement sa colère au cours des marches pacifiques du 20 au 25 octobre dans l’ensemble du pays, le peuple djiboutien a affiché son soutien indéfectible et inébranlable à Son Excellence le Président ISMAÏL OMAR GUELLEH, et a adressé un message fort à la justice française,

· Ayant  fait preuve de retenue et de sagesse depuis douze ans en prenant soin de ne pas  s’immiscer dans le déroulement de la procédure judiciaire,

· Dénonçant le non respect des accords et conventions d’entraide judiciaire conclus entre la France et la République de Djibouti,

· Réaffirmant notre détermination à respecter nos engagements ainsi que les conventions internationales relatives à la protection des droits de l’Homme,

· Forte de sa volonté à faire triompher la vérité au détriment du mensonge et de la calomnie,

· Faisant siennes les préoccupations du peuple djiboutien qui exprime sa lassitude et son rejet de l’humiliation,

· S’érigeant contre les agressions calomnieuses, médiatiques répétées et  la campagne de manipulation et de dénigrement entretenus par la veuve Borrel à l’encontre de notre pays et de son Président, 

· S’élevant contre l’absence de gestion de cette affaire par les autorités françaises face à une attitude de récupération et d’utilisation de cette dernière à des fins personnelles et à des intérêts partisans,

· Convaincue que ces accusations montées de toute pièce, sans fondement véridique ne servent en rien l’intérêt de la bonne justice et à la manifestation de la vérité,

· Persuadée que toutes tentatives ou manœuvres de déstabilisation de quelles que natures que ce soit sont d’avance vouées à l’échec,

· Regrettant l’inertie des autorités françaises et l’absence d’une position officielle sur ce dossier,

*************

· Exprime son soutien constant au Président de la République face à toute tentative de soumettre notre pays à un quelconque diktat,   

· Adhère à l’élan du peuple djiboutien qui se tient debout derrière son Président pour défendre la dignité nationale,

· Condamne les manipulations scandaleuses de certains magistrats qui se plaisent à porter atteinte à la dignité du peuple djiboutien et à ternir la réputation de Son Excellence le Président ISMAÏL OMAR GUELLEH,

· Charge le Président de l’Assemblée nationale de transmettre cette présente résolution au Président de la République, Chef du Gouvernement.    
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